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MINISTERE DE LA SANTE  

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé, Président de la commission d’attribution des Marchés, informe les candidats à la

demande de prix N°2024-0044/MSHP/SG/DMP relative à l’acquisition de matériel informatique dans le cadre de la mise en place des plate-

formes intégrées de formation, communication, veille, suivi et coordination du Centre des Opérations de Réponses aux Urgences (CORUS),

publié dans la revue des marchés publics n°4047 du lundi 06 janvier 2025, que ladite demande de prix est annulée sur recommandation du

bailleur pour réévaluation du besoin.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre bonne compréhension. 

Le Directeur des Mrachés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                                                                                                  

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36

* Marchés de Travaux P. 37 à 42

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 43 à 47



Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC                       

Entretien et maintenance de mobiliers divers, d'ascenseurs, d'installations de lignes télé-
phoniques, des circuits eau et électricité et de foyers de gaz au profit du MJDHRI
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-006/MJDHRI/SG/DMP du 14/03/2025

Financement : Budget Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Relations avec les Institutions, exercice 2025.  

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les
Institutions dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet entretien et maintenance de mobiliers divers, d'ascenseurs, d'installations de lignes téléphoniques, des circuits eau
et électricité de foyers de gaz au profit du MJDHRI tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commandes.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en cinq (05) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : Entretien et maintenance de mobiliers divers au profit du MJDHRI ;

Lot 2 : Entretien et maintenance d'ascenseurs au profit du MJDHRI ; 

Lot 3 : Entretien et maintenance des installations de lignes téléphoniques au profit du MJDHRI ; 

Lot 4 : Entretien et maintenance des circuits et eau électricité au profit du MJDHRI ;

Lot 5 : Entretien et maintenance de foyers de gaz au profit de la Direction Générale de l’Administration Pénitentiaire (Maison d’Arrêt et de
Correction de Ouahigouya et la Maison d’Arrêt et de Correction de Kongoussi).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande pour chacun des lots 1, 2, 3, 4 et 5.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la  Direction des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance à Koulouba, Tél :
25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour les lots 1, 2, 3 et 5  et vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot 4 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements au Ministère de l’Economie, des
Finances (DG-CMEF /MEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  soixante-quinze mille (75 000) FCFA  pour le lot 1,  quatre-vingt mille (80 000)
FCFA pour le lot 2, vingt mille (20 000) FCFA pour le  lot 3, cent quatre-vingt mille (180 000) FCFA  pour le lot 4  et trente mille (30 000) FCFA
pour le lot 5 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur
l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01, avant le 26/03/2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

NB : le montant prévisionnel est de dix-neuf millions deux cent trente-quatre mille (19 234 000) F CFA TTC reparti comme suit : 

-Lot 1 : 3 700 000 F CFA TTC ;

-Lot 2 : 4 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 3 : 1 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 4 : 9 000 000 de F CFA TTC ;

-Lot 5 : 1 534 000 F CFA TTC.      

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

K. Placid Marie KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Avis de demande de prix à commandes
N°2025-0011/MEF/SG/DMP du 14/03/2025 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Ministère de l’Economie et des
Finances.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit de la DGF, tel que décrit dans
les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : 
Lot 01 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la DGF à Ouagadougou.
3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA), téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de renseigne-
ments de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales et
Administratives (ZACA), téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70/64 91 35 51.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission, d’un montant de un million cinq cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet
de renseignements la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales
et Administratives (ZACA) téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51, avant le 26/03/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8- L'administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : Les budgets prévisionnels sont :
Lot unique : trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                  

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit de la DGF 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-0010/MEF/SG/DMP du 14/03/2025

Financement : budget de l’Etat, exercice 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Economie et des
Finances.
1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation des photocopieurs au profit des directions du MEF, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3- Les fournitures et prestations sont en lot unique : entretien et réparation des photocopieurs au profit des directions du MEF.

4- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trois (03)
mois.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales et
Administratives (ZACA), 03 BP 7012 Ouagadougou 03, téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de renseigne-
ment de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+11, situé dans Zone d’Activités Commerciales et
Administratives (ZACA), 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable vingt mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

7- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales et Administratives
(ZACA), 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /64 91 35 51, avant le 26/03/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

9- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

10- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC.                  

Le Directeur des Marchés Publics   
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Entretien et réparation des photocopieurs au profit des directions du MEF
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Fournitures et Services courants

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC - PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO (GIP-PNVB)

Conception et impression avec signature numérique des attestations de volontariat au
profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso

(GIP-PNVB)

Avis de demande de prix (marché à commandes) 
N°2025-05/MSJE/GIP-PNVB/SG/PRM du 10/03/2025 

Financement : Budget GIP-PNVB, exercice 2025 ; 
Budget prévisionnel : 25 000 000 F CFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Groupement d’Intérêt Public-
Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB).

1. La Personne Responsable des Marchés du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour conception et impression avec signature
numérique des attestations de volontariat au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-
PNVB).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en lot unique : Conception et impression avec signature numérique
des attestations de volontariat au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB).

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder sept (07)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés, sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323
Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30 et du lundi au vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226)
25 37 40 78 à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’Agence Comptable du GIP-
PNVB sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 1er étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable
de 7h 30 à 15h 30.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. :
(226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30, au plus tard le 26/03/2025 à partir de 9 h00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés par intérim,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO
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Avis de demande de prix
N°2025-10/INFPE/DG/PRM du 06/03/2025

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de L’INFPE.

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation de groupes électrogènes, au profit de l’IINFPE tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en sept (07) lots :
- Lot 1 :  Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE du Plateau Central (Loumbila) ;
- Lot 2 :  Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso) ;
- Lot 3 : Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE du Sud-Ouest (Gaoua) ;
- Lot 4 : Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE de l'Est (Fada N’Gourma ;
- Lot 5 : Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE du Centre-Est (Tenkodogo) ; 
- Lot 6 : Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE du Nord (Ouahigouya) ; 
- Lot 7 : Entretien et réparation du groupe électrogène de la DRINFPE de la Boucle du Mouhoun (Dédougou).

Le budget prévisionnel en FCFA TTC est de 3 0O0 000 FCFA TTC pour le lot 1, 2 500 000 TTC pour chacun des lots 2 et 3 et 2 000 000
TTC pour chacun des lots 4 ;5 ; 6 et 7 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et trois (03) mois pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant :70 73 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA par lot auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant : soixante mille (60 000) francs CFA par  lot, devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le 26/03/2025 à 9 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
.                                                                                                     

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION  DES PERSONNEL DE L’EDUCATION                                                            

Entretien et la réparation de groupes électrogènes au profit de l’Institut National de
Formation de Personnels de l’Education (INFPE)
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Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION  DES PERSONNEL DE L’EDUCATION      

Maintenance des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées au profit de
l’Institut National de Formation de Personnels de l’Education (INFPE)

Avis de demande de prix
N°2025-09 /INFPE/DG/PRM du 06/03/2025

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de L’INFPE.

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien, maintenance et réparation des forages, des châteaux d’eau et
des pompes immergées au profit de l’IINFPE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en sept (07) lots :
-Lot 1 : Entretien, maintenance et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE Plateau central

(Loumbila);
-Lot 2 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE des Hauts-Bassins

(Bobo-Dioulasso) ;
-Lot 3 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE du Sud-ouest (Gaoua);) 
-Lot 4 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE de l’Est  (Fada

N’Gourma);
Lot 5 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE du Centre-Est

(Tenkodogo);
Lot 6 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE du Nord (Ouahigouya),
Lot 7 : Entretien, maintenance  et réparation des forages, des châteaux d’eau et des pompes immergées de la DRINFPE de la Boucle du

Mouhoun (Dédougou).

Le budget prévisionnel en FCFA TTC est de 4 000 000 pour le lot 1 ; 3 500 000 pour chacun des lots 2 et 3 ; 2 000 000 pour chacun des
lots 4, 5, 6 et 7

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 pour le contrat et trois (03) mois pour chaque ordre de commande.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant :70 73 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA par lot auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  cent mille (100 000) francs CFA pour chacun des  lot 1, 2 et 3 soixante mille (60 000)
francs CFA pour chacun des  lot 4, 5, 6 et 7, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le
26/03/2025 à 9 heures 00 minute.. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National
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Demande de Cotations 
Date de la Demande de Cotation : 17 mars 2025

PAYS   :BURKINA FASO
NOM DU PROJET:PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR) 

COMPOSANTE 1 : ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE
N° DU FINANCEMENT :IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF

NOM DU MARCHÉ :Travaux de réfection du centre de santé et de promotion sociale dans la Commune de Yargo.
DC No:2025-001/CO-YRG/PRM_PUDTR

REFERENCE STEP:BF-PUDTR-472232-CW-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une
partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux Travaux de réfection du centre de santé et de promotion
sociale dans la Commune de Yargo.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres de favoriser la relance
économique à travers la construction d’infrastructures économiques ou de stockage dans les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de
développement, cet avis est publié dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des Travaux de réfection du centre de santé et de
promotion sociale dans la Commune de Yargo.

3. La Commune de YARGO sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour
exécuter lesdits travaux.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne des marchés de la mairie de
YARGO, Tél. 73 65 52 58/76 22 95 53, adresse courriel : kaboreappolinaire@yahoo.fr et en copie à kaborpazisnewend@gmail.com  et prendre
connaissance des documents de demande de cotations à l’adresse mentionnée ci-dessus tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15
heures 30 minutes.

5. Le Dossier d’appel à concurrence en français peut être obtenu gratuitement par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse suivant :
Bureau de la Personne des marchés de la mairie de YARGO, Tél. 73 65 52 58/76 22 95 53, adresse courriel : kaborpazisnewend@gmail.com. Le
dossier d’appel a concurrence sera déposé physiquement.

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi, 24 mars 2025 à la Mairie de Koupéla, Tél. 73 65 52 58/76 22
95 53.

Attention : Personne Responsable des Marchés de la Mairie de YARGO
Monsieur KABORE Appolinaire, la PRM de la Mairie de YARGO, Tél. 73 65 52 58/76 22 95 53, kaboreappolinaire@yahoo.fr.

7. La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessus à 9 heures
00.

8. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre d’un million (1 000 000) F CFA.

9. Les exigences en matière de qualifications sont :

 Avoir chiffre d'affaires annuel moyen des 03 dernières années (2021 - 2023) ou depuis la création de l’entreprise de 60.000.000 Francs
CFA ou la ligne de crédit de 10.000.000 Francs CFA,
 Avoir un agrément technique dans le domaine Bâtiment : Catégorie B2 couvrant la zone.
 N’avoir jamais eu de marchés resiliés ou mises en demeure avec le projet.
 Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel que exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

10. Le délai de validation des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de dépôt des offres et le délai d’exécution du marché
sera de soixante (60) jours.

L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus est :
Attention : Personne Responsable des Marchés de la Mairie de YARGO
Monsieur KABORE Appolinaire, la PRM de la Mairie de YARGO, Tél. 73 65 52 58/76 22 95 53, kaboreappolinaire@yahoo.fr.

La Personne Responsable des marchés/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

KABORE Apollinaire

Travaux

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)

Travaux de réfection du centre de santé et de promotion sociale dans la Commune de
Yargo.
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Demande de Cotations 
Date de la Demande de Cotation : 14 mars 2025

PAYSB: Burkina Faso
NOM DU PROJET: Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) 

Composante 1 : Accès aux services sociaux de base
N° DU FINANCEMENT : IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF

NOM DU MARCHÉ: Travaux d'infrastructure complémentaire dans le cadre des normalisations dans la commune de REO
DC NO : N° 2025__.141. __ / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM du 14 mars 2025

REFERENCE STEP: BF-PUDTR-472231-CW-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du
financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux d'infrastructure complémentaire dans le cadre des normalisations dans
la commune de REO.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres de favoriser la relance économique à tra-
vers la construction d’infrastructures économiques ou de stockage dans les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est pub-
lié dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux d'infrastructure complémentaire dans le cadre des normalisations dans la com-
mune de REO.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision Novembre 2017,
Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être consulté et obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH. 

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er
étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le lundi, 24 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et
deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le
souhaitent peuvent y assister.

La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 2 millions de
Francs CFA.

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les bénéficiaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des bénéficiaires
effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les exigences en matière de qualifications sont : 

 Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de l’entreprise
pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 80 millions de Francs CFA et une ligne de crédit de 15 millions de Francs CFA
 Avoir un agrément technique dans le domaine Bâtiment : Catégorie B2 couvrant la zone.
 N’avoir jamais eu de marchés resiliés ou mises en demeure avec le projet.
 Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

10. Le délai de validation des offres est de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt des offres et le délai d’exécution du marché sera de soix-
ante (60) jours.

L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant l’attribu-
tion du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)

Travaux d'infrastructure complémentaire dans le cadre des normalisations dans la com-
mune de REO.
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Demande de Cotations 
Date de DC : 17 Mars 2025

PAYS : Burkina Faso
NOM DU PROJET : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) 

N° DU FINANCEMENT: IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF
NOM DU MARCHÉ : Travaux de réhabilitation d'infrastructures sanitaires dans la commune de REO (secteur 9 et Goundi)

DC NO: 2025-001/CRO/SG/PRM_PUDTR
REFERENCE STEP: BF-PUDTR-472233-CW-RFQ     

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une
partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux de réhabilitation d'infrastructures sanitaires dans la
commune de REO (SECTEUR 9 et GOUNDI).

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres de favoriser la relance
économique à travers la construction d’infrastructures économiques ou de stockage dans les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de
développement, cet avis est publié dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de réhabilitation d'infrastructures sani-
taires dans la commune de REO (SECTEUR 9 et GOUNDI). 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de Monsieur GUEL Basile, la PRM de la commune
de REO, Tel 63 68 76 95 guelprm@gmail.com, et/ou Monsieur NARE Félix, Assistant Régional en Passation des Marchés du PUDTR,
nafelewe@yahoo.fr, 70 24 33 45 et prendre connaissance des documents de cotation à l’adresse mentionnée ci-dessus tous les jours ouvrables
de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être consulté et obtenu par les candidats intéressés à l’adresse suivante : Bureau de
la Personne Responsable des marchés de la Commune de REO, Tél. : 63 68 76 95, adresse courriel : guelprm@gmail.com. Le dossier d’appel a
concurrence sera déposé physiquement

6. Les offres devront être remises au secrétariat de l’antenne régionale du PUDTR dans la région du Centre-Ouest, sis à la DREP centre-
ouest, tel :63 68 76 95 au plus tard le lundi, 24 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis
se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de l’antenne régionale à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent
y assister. La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas accep-
tées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant d’un mil-
lion (1 000 000) de Francs CFA.

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les bénéficiaires effec-
tifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Justifier d’un chiffre d’affaires annuel moyen d’au moins 50 millions de Francs CFA sur les trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023)
et, pour les entreprises de moins de trois (03) ans, depuis leur création. Disposer également d’une ligne de crédit d’un montant minimum de 10
millions de Francs CFA.
• Détenir un agrément technique dans le domaine du Bâtiment, d’au moins la catégorie B2, couvrant la zone concernée.
• Ne jamais avoir fait l’objet d’une résiliation de marché ou d’une mise en demeure dans le cadre de l’exécution du projet.
• Fournir le matériel et le personnel minimum requis, conformément aux exigences du dossier d’appel à concurrence.

10. Le délai de validation des offres est de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt des offres et le délai d’exécution du marché sera
de soixante (60) jours.

L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant
l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

GUEL Basile
Analyste Comptable

Travaux

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)

travaux de réhabilitation d'infrastructures sanitaires dans la commune de REO (SECTEUR
9 et GOUNDI).
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Demande de Cotations 
Date de la Demande de Cotation : 14 mars 2025

PAYS: Burkina Faso
NOM DU PROJET: Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) 

Composante 1 : Accès aux services sociaux de base
N° DU FINANCEMENT: IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF

NOM DU MARCHÉ: Travaux de finition des infrastructures de normalisation sur les sites de l'école Primaire Laro B, Nabou B et Toecen.
DC NO: N° 2025__.142. __ / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM du 14 mars 2025

REFERENCE STEP: BF-PUDTR-472231-CW-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du
financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux de finition des infrastructures de normalisation sur les sites de l'école
Primaire Laro B, Nabou B et Toecen.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres de favoriser la relance économique à tra-
vers la construction d’infrastructures économiques ou de stockage dans les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est pub-
lié dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de finition des infrastructures de normalisation sur les sites de l'école Primaire Laro
B, Nabou B et Toecen.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision Novembre 2017,
Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être consulté et obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH. 

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er
étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le lundi 24 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et
deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le
souhaitent peuvent y assister.

La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 2 millions de
Francs CFA.

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les bénéficiaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des bénéficiaires
effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les exigences en matière de qualifications sont : 

 Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de l’entreprise
pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 100 millions de Francs CFA et une ligne de crédit de 20 millions de Francs CFA
 Avoir un agrément technique dans le domaine Bâtiment : Catégorie B2 couvrant la zone.
 N’avoir jamais eu de marchés resiliés ou mises en demeure avec le projet.
 Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

10. Le délai de validation des offres est de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt des offres et le délai d’exécution du marché sera de soix-
ante (60) jours.

L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant l’attribu-
tion du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)

travaux de finition des infrastructures de normalisation sur les sites de l'école Primaire
Laro B, Nabou B et Toecen
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2025___008T___/MEEA/SG/DMP

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert du plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement, exercice 2025.

2. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : réalisation de soixante-treize (73) blocs de latrines dans les écoles, les centres de
santé et les lieux publics dans les régions du Centre-Nord, du Centre-Sud et du Plateau-Central au profit du projet d’amélioration des services
d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R). 
Les travaux comprennent trois (03) lots qui se déclinent comme suit :

1 Réalisation de 25 blocs de latrines dans les écoles, les centres de santé et les lieux publics dans la Région du Centre-Nord 
2 Réalisation de 25 blocs de latrines dans les écoles, les centres de santé et les lieux publics dans la Région du Centre-Sud 
3 Réalisation de 23 blocs de latrines dans les écoles, les centres de santé et les lieux publics dans la Région du Plateau Central 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder six (06) mois pour chacun des trois (03) lots.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2024-1748/
PRES/PM/MINEFID du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA, sis à
Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 et prendre connaissance des documents d’Appel d’of-
fres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/MEEA à Ouaga 2 000 de 08 heures à 15 heures du lundi au vendredi.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales
ou groupements desdites personnes agréées dans la réalisation de latrines familiales et disposant de moyens matériels et logistiques nécessaire
à la réalisation des travaux à l’échelle demandée dans le présent appel d’offres pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1 et soixante-quinze mille (75 000) pour chacun des lots 2 et
3 à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère
de l’Économie et des Finances. La méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au dossier
de soumission. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré à la Direction des Marchés Publics du MEEA.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, Burkina Faso, 03
BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 au plus tard avant le 18/04/2025 à 9 heures 00 en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission :
Lot 1: Un million quatre cent mille (1 400 000) FCFA ; 
Lot 2 : Un million trois cent mille (1 300 000) FCFA ;
Lot 3 : Un million deux cent mille (1 200 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 18/04/2025
à 9 heures à l’adresse suivante : DMP/MEEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél.
: 25 49 99 22.

11. Chaque soumissionnaire doit joindre une copie paraphée du Cahier des Clauses Techniques Particulières du présent DAO à son offre
technique, faute de quoi il sera déclaré non conforme.

12. Les montant prévisionnels par lot sont indiqués dans le tableau ci-après :
- Cent millions (100 000 000) francs CFA HT-HD pour le lot 1 ;
- Quatre-vingt-treize millions (93 000 000) francs CFA HT-HD pour le lot 2 ;  
- Quatre-vingt-quatre millions (84 000 000) francs CFA HT-HD pour le lot 3.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

Réalisation de soixante-treize (73) blocs de latrines dans les écoles, les centres de santé et les
lieux publics dans les régions du centre-nord, du Centre-Sud et du Plateau-Central au profit du pro-

jet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de 
la résilience (PASEPA-2R)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
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Avis d’Appel d’offres
N°2025___010T_/MEEA/SG/DMP

Source de financement du Marché : Budget Etat, exercice 2025

Cet Avis d’appel d’offres ouvert du plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, exer-
cice 2025.

1. Le Ministère de L’Environnement, de L’Eau et de L’Assainissement (MEEA) à travers la Direction Générale de l’Eau Potable sollicite dans
le cadre de la réalisation de travaux de forages, des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants : réalisation de sept (07) mini-AEP/PEA au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP).
Les travaux comprennent un lot unique qui se décline comme suit: Travaux de réalisation de sept (07) mini-AEP/PEA dans les 13 régions du
Burkina Faso ;

Le délai d’exécution est de trois (03) mois. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2024-1748/
PRES/PM/MINEFID du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010
Ouagadougou tél : 25 49 99 22  et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/ MEEA à Ouaga
2000 de 08 heures à 15 heures du lundi au vendredi.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales
ou groupements desdites personnes agréés dans la réalisation mini-AEP/PEA et disposant des moyens matériels et logistiques nécessaires pour
réaliser les travaux à l’échelle demandée dans le présent appel d’offres pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie et des Finances. La méthode de paiement sera le règlement à la
caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au dossier de soumission. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré à la Direction des
Marchés Publics du MEEA.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après DMP/ MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 au plus
tard avant  le 18/04/2025 à 9 heures 00en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de six millions cinq cent mille (6 500 000) francs CFA.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 18/04/2025
à 9 heures 00 à l’adresse suivante : DMP/ MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010  Ouagadougou tél : 25 49 99 22 

10. Chaque soumissionnaire doit joindre une copie paraphée du Cahier des Clauses Techniques Particulières du présent Dossier d’Appel d’of-
fre à son offre technique, faute de quoi il sera déclaré non conforme.

11. Le montant prévisionnel en FCFA est de trois cent vingt millions (320 000 000) FCFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/ MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de réalisation de sept (07) mini-AEP/PEA au profit de la Direction Générale de
l’Eau Potable (DGEP
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Prestations intellectuelles

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES COMPLEMENTAIRE DES FOURNISSEURS/PRES-
TATAIRES A CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATIONS DU SERVICE NATIONAL

POUR LE DEVELOPPEMENT (SND), EXERCICE 2025

Avis à manifestation d’intérêt
N°2025-001/PM/SG/SND/DG/PRM du 10/03/2025

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, le Service National pour le Développement
(SND) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire complémentaire de fournisseurs et prestataires pour
l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données complémentaire composée de
prestataires/fournisseurs que le SND pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation de travaux et de four-
niture de biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après :
Lot Nature des prestations

I-Fourniture de biens et services
01 : Acquisition de matière d'œuvres au profit de la filière sécurité privée du CFP de Loumbila ; Agrément requis
02 : Acquisition de matériels de télécommunication et de transmission au profit du SND ;
03 : Acquisition de matériel médical au profit des infirmeries des CFP;
04 : Acquisition de licence de logiciel au profit du SND;
05 : Diverses acquisitions et prestations (location, restauration et autres) dans le cadre des cérémonies de démobilisation du SND ;
06 : Achat de vivres pour l'alimentation des Appelés des CFP de Loumbila et de Badala ;
07 : Achat de produits alimentaires au profit du SND ;
08 : Achat de documents au profit du SND ;
09 : Confection de tenues de sport complémentaires au profit du SND
10 : Achat de crédits de communication
11 : Fourniture de pause -café et pause-déjeuner complémentaire au profit du SND

II- Services courants
12 : Location diverses au profit du SND ;

III- Travaux
13 Travaux d'extension de la cuisine du CFP Badala

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données complémentaire des fournisseurs et prestataires pour les demandes de
cotation du SND, Exercice 2025 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- l’agrément technique dans le domaine s il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au
25 30 73 30/61 10 36 86 ou à l’immeuble du Service National pour le Développement, sis au Camp Guillaume, aux heures suivantes :
07h30mn à 12h30 et de 13h00mn à 16h00mn du lundi au jeudi et le vendredi, de 07h30mn à 12h30 et de 13h30mn à 16h30mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la Personne Responsable des Marché à l’adresse ci-dessus
indiquée au plus tard le 02/04/2025 à 09h00mn.

8. Le SND se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

NB : Les candidats ne peuvent déposer leurs offres de service dans plus de trois (03) domaines. 

La Personne Responsable des Marchés

Yombié BAYALA
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Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE

Constitution d’une base complémentaire de données de fournisseurs/prestataires de
l’INSP pour l’année 2025 Financement : Budget INSP, Gestion 2025

Avis de manifestation d’intérêt 
N°2025-02/MS/SG/INSP/DG/DMP 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’INSP souhaite recevoir des candidatures pour la mise en
place d’une base complémentaire de données fournisseurs/prestataires de biens et services. 

Cette démarche permettra à l’INSP de constituer un fichier de prestataires par domaine d’activités afin de procéder chaque fois que de
besoin à une mise en concurrence restreinte des prestataires crédibles, fiables et qualifiés selon les procédures de demande de cotation.

Les prestataires, les entreprises désireux d’être dans la base de données de l’INSP, en fonction de leur profil, postuleront dans les
domaines d’activités suivants :
Numéro du lot Domaines d’activités

1 Acquisition et renouvellement de licences  
2 Travaux de refonte du réseau internet en vue de son optimisation dans le bâtiment de l’INSP
3 Achat de réactifs et de consommables de laboratoire 
4 Maintenance du matériel informatique et des groupes électrogènes

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
1. une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
2. une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, un contact téléphonique permanent, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation ; 
NB Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre. L’INSP rappelle les prestataires et four-
nisseurs qui ont déjà déposé des offres de services, qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à  l’avis de manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires au profit de l’INSP  »
dans le  bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAO-
GO dit le GANDAOGO National à la ZAD Téléphone (226) 71 13 07 82  au plus tard le 25/03/2025 à 09 heures 00 minutes L’INSP se
réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics /INSP

OUEDRAOGO Ali

N° 4099 - Mercredi 19 mars 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso44



Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DE L'EVALUATION FINALE DU PROJET D’URGENCE POUR LE RENFORCE-
MENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE AU BURKINA FASO (PURPA-BF)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-002M/MARAH/SG/DMP DU 12/03/2025 

Financement : PRET FAT N° 5900150003504 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu auprès du Fonds africain de développement (FAD), un prêt et un don pour le finance-
ment du coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et à l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du contrat relatif à la réalisation de l'évaluation finale du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
- Analyser les thèmes principaux touchant la pertinence du Projet, le cadre institutionnel, la mise en œuvre, l’exécution, les perform-
ances, le renforcement des capacités institutionnelles, la réduction de la pauvreté, le genre, les effets aux plans environnemental, social
et économique.
- Evaluer composante par composante, l’efficience de la mise en œuvre du Projet, comparer les réalisations effectives avec les
objectifs fixés par le document d'évaluation et déterminer les causes des écarts (positifs ou négatifs), faire une analyse comparative des
résultats obtenus par rapport aux prévisions annuelles et aux moyens mis en œuvre, analyser les écarts et identifier les raisons princi-
pales qui ont favorisé ou entravé la réalisation des produits, effets et impacts attendus.
- Déterminer la viabilité économique et financière du Projet. Il s’agit : a) de déterminer la viabilité (la pérennisation) de l’ensemble
des activités des bénéficiaires, relatives à la production, à la distribution et à la consommation des richesses produites par le Projet ; b)
de déterminer, si financièrement le Projet a généré des ressources financières viables. Un point de l’évaluation concernera le financement
du Projet, y compris les fonds de contrepartie et la participation des bénéficiaires. Le consultant devra déterminer le Taux de Rentabilité
Interne (TRI) et la Valeur Actualisée Nette (VAN) à l’achèvement des activités et les comparer aux valeurs planifiées au démarrage du
projet.
- Juger de la durabilité du Projet et déterminer son impact sur les plans environnementaux, sociaux (impacts sur le statut des
femmes), et économiques (augmentation des revenus des populations ciblées, réduction de la pauvreté, dynamique de développement
local, etc.). 
- Déterminer si les objectifs initiaux ont été pertinents et s’intègrent dans la perspective du processus de décentralisation en cours
au Niger, en termes de transfert de compétences aux collectivités territoriales pour la promotion du développement local et la gestion
décentralisée des ressources naturelles.
- Formuler des recommandations opérationnelles pour une deuxième phase du Projet (autre opération similaire). Evaluer dans ce
cas les conséquences financières qui en découlent et les adaptations opérationnelles nécessaires qui seront en mesure de surmonter les
contraintes identifiées en faisant des propositions réalistes exécutables à moyen terme.
- Juger de l’efficacité des méthodes et moyens d’exécution et de gestion du Projet. 
- Apprécier l’adéquation des systèmes de gestion (procédure administrative / financière et suivi et évaluation) mis en place avec les
objectifs fixés.

3. Le délai de réalisation de la mission est fixé à quarante-cinq (45) jours calendaires maximum.

4. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les
Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant doit être une firme/cabinet
intervenant dans le domaine des études et justifiant d’une solide expérience et de références/missions similaires notamment dans le
domaine de l’évaluation des projets et programmes. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des
missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;

- Une présentation de la firme (date de création, pays d’origine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée de la
preuve de son existence juridique (copie du registre de commerce et/ou des statuts) ;

- Un tableau de présentation des références de missions similaires dans le domaine de l’évaluation des projets et programmes
faisant ressortir pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et
les contacts du Client commanditaire de la mission, (iii) le pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates
de début et fin de la mission, (v) la description sommaire de la mission et des activités réalisées, (vi) le montant du contrat, (vii) la liste
des experts-clés ayant réalisée la mission, ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages de
garde et de signature des contrats ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par
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chaque membre du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du
groupement.
6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications du consultant (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation
des manifestations d’intérêts et la désignation du Consultant jugé le plus qualifié pour la mission : L’établissement de la liste restreinte
sera fondé sur l'expérience similaire des consultants. À partir de cette liste, l’Organe d’Exécution du projet choisira le Consultant qui pos-
sède les qualifications et les références les plus appropriées pour la mission et classé premier ;
- La transmission d’une Demande de propositions au Consultant jugé le plus qualifié et classé en première position, en vue de l’in-
viter à soumettre une proposition technique et une proposition financière en vue des négociations pour l’attribution du contrat ;
- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du consultant par l’Organe d’Exécution du projet et l’invitation
du Consultant à la négociation du contrat ;
- Les négociations du contrat y compris la proposition technique et la proposition financière notamment en ce qui concerne le car-
actère raisonnable et acceptable des postes de dépenses et des coûts unitaires.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant
jugé le plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une propo-
sition technique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au Rez-de-chaussée de l’Immeuble du MARAH, Ouaga
2000, Avenue SEMBENE Ousmane, Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, dmpmaah@gmail.com, de 07 heures 30 minutes 12 heures
30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi (Temps Universel).

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 03/04/2025 à 09h00mn.à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation de
l’évaluation finale du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF) ».

À l'attention : Wensongda Elie ZONGO, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée

03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07

E-mail : dmpmaah@gmail.com

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles
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RECTIFICATIF PORTANTS SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°007/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a obtenu dans le cadre de son budget 2025 des fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour la réalisation d’une mission de suivi-contrôle des travaux de
construction d’une station de traitement des boues de vidange de Koudougou.

3. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 
- la supervision des travaux de la phase d'investissements sur la STBV de Koudougou ;
- les prestations de mise en œuvre des aspects environnementaux et sociaux.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après :

- le domaine des activités du candidat (contrôle et surveillance des travaux) ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés  au cours des cinq (05) dernières années dans la construction de
stations de traitement des boues de vidange (STBV) ou des études techniques (APS, APD, EIES, DAO) de STBV ou de réseaux d’as-
sainissement collectif ou de stations d’épuration des eaux usées (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les
attestations de bonne exécution ou les rapports de validation et les devis des travaux contrôlés).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas vingt (20) pages environ. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité
coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à la Direction de la Maîtrise d’Ouvrage de l’ONEA,
sise à son annexe située sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB, face à l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (Pissy), Tél.
: (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 16h 00 mn
et le vendredi de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16h 30 mn.

9. Les manifestations d’intérêt en quatre (04) exemplaires (1 original et 3 copies marqués comme tels) doivent être déposées sous
plis fermés, avec la mention « Manifestation d’Intérêt pour la réalisation de la mission du suivi-contrôle des travaux de construction d’une
station de traitement des boues de vidange dans la ville de Koudougou » au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),   Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le 18/04/2025 à 09h 00 mn T.U. L’ouverture des plis se fera
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

NB : Le coût prévisionnel est de deux cent trente-six millions (236 000 000) Francs CFA. 

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

S. Blaise DJIGUEMDE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Suivi-contrôle des travaux de construction d’une station de traitement des boues 
de vidange dans la ville de Koudougou
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Avis de demande de prix N°001-2025/DRESFPT-CN
Financement : budget de l’Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2025, de la Direction régionale de l'Enseignement
Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique de la Région du
Centre-Nord.

1. La Direction régionale de l'Enseignement Secondaire, de la Formation
Professionnelle et Technique du Centre-Nord dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des Matières
d’œuvres tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (agrément pour matériel et fournitures infor-
matiques uniquement pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
•Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvres pour les examens de BEP et

CAP au profit du LPR de Kaya, et  du Collège d’Enseignement et
de Formation Technique et Professionnel de Kaya. Montant prévi-
sionnel : trente-huit millions (38 000 000) de francs CFA TTC.

•Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvres pour les examens de BEP et
CAP au profit  du Lycée Professionnel Jan Vervoot de Boulsa.
Montant prévisionnel : trente-deux millions (32 000 000) de francs
CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble
des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux du Service de la Gestion des ressources Financières et
matérielles de la Direction régionale de l'Enseignement Secondaire, de la
Formation Professionnelle et Technique de la Région du Centre-Nord, Kaya.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à Direction régionale de
l'Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique
de la Région du Centre-Nord, Kaya et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot à la Trésorerie
Régionale du Centre Nord. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : 
• Lot 1 : Trois cent quatre-vingt mille (380 000) francs CFA.
• Lot 2 : Deux cent vingt mille (320 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises au Gouvernorat du Centre-Nord, au plus
tard le 26 mars 2025, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bernadette ADENYO/SERME
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 48 à 50

* Marchés de Travaux P. 51 à 53

REGION DU CENTRE-NORD

Livraison des matières d’œuvres pour les examens du BEP et CAP au profit des 
établissements d’enseignement technique de la Région du Centre-Nord
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Acquisition de consommables 
d'odontostomatologie et de chirurgie 

maxillo- faciale  
Acquisition de billets d’avion

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
REGIONAL DE OUAHIGOUYA

UNIVERSITE LEDEA BERNARD OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-002/ULBO/P/PRM du 5 mars 2025

Financement : Budget ULBO, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Université
Lédéa Bernard OUEDRAOGO (ULBO).

1. L’ULBO dont l’identification complète est précisée aux données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet : Acquisition de billet d’avion tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition
de billets d’avion au profit de l'Université Lédéa Bernard OUEDRAOGO
pour un montant prévisionnel est de Vingt-cinq millions six cent mille (25
600 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (15) jours pour
chaque commande et ceux jusqu’au 31 décembre 2025.

4, Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés tous les
jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30
le Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, inscrit sur la liste officielle des agences
de voyage et de tourisme en règles au Burkina Faso, intéressé par le
présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix
auprès de la personne responsable des marchés tous les jours
ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille
(700 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés avant le 26/03/2025 avant 09
heures 00 mn.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat. Les Candidats resteront engagés
par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à
compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Siaka OUATTARA

Avis de demande de prix 
N° 2025-009/MS/SG/CHUR-OHG du 13/03/2025

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2025 du centre hospitalier univer-
sitaire régional de Ouahigouya.

1 . Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consomma-
bles d'odontostomatologie et de chirurgie maxillo- faciale au profit du
CHUR de Ouahigouya tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots:
Lot 01 : Acquisition de consommables d'odontostomatologie d’un mon-
tant prévisionnel de quatorze millions (14 000 000) F CFA HTVA ;
Lot 02 : Acquisition de consommables de chirurgie maxillo-faciale d’un
montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) F CFA HTVA.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2025. Le délai d’exécution de chaque commande est de quarante-cinq
(45) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics;
téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13
24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de
vingt mille (20 000) F CFA par lot à l’agence comptable .En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
vingt mille (420 000) F CFA pour le lot 1 et quatre cent cinquante mille
(450 000) F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration
(contact : 74 93 13 24) le 26/03/2025 avant 09 heures 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.       

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé
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Avis de demande de prix à commande
N° 2025-011/MS/SG/CHR-Z/DG/PRCP 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025
Montant prévisionnel en francs CFA HTVA : lot unique : 80 000 000 FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite au projet de plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de
Ziniaré.

1. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance
une demande de prix ayant pour objet la fourniture de médicaments de spécialité pour le dépôt vente au profit au profit du CHR de Ziniaré tel que
décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont constituées d’un lot unique : Fourniture de médicaments de spécialité pour le dépôt vente au profit du CHR de Ziniaré.

3. Le delai de livraison ne devrait pas excéder l’année bugetaire 2025 et 15 jours pour chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot unique auprès de l’Agence Comptable
(AC) du CHR de ZINIARE.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : lot unique : un million six cent mille (1 600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la
Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 26/03/2025 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION  D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Fourniture de médicaments de spécialité pour le dépôt vente au profit du CHR de Ziniaré
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Réalisation d’infrastructures hydrauliques
au profit de la commune de iankorodougou,

réparties en deux (02) lots 

Travaux d’aménagement de bas-fond pour
la culture de riz de 5,57ha à Diao centre

dans la commune de Bakata

REGION DES CASCADES REGION DE: CENTRE OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 
N° 2025-001/CNKDG/SG/CCAM/PRM 

Financement : budget communal, Ressources propres, exercice
2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2025 de la commune de
Niankorodougou.

1 .La commune de Niankorodougou lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2 .La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément : catégorie Fn1
pour le lot 1 et d’un agrément U2 & Fn1 pour le lot 2 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots. 
-Lot 1 : réalisation de trois (03) forages dont 01 à l’école de Sinalivogo,

01 à l’école de Gagnasségué et 01 à l’école de Nagouka avec
un montant prévisionnel de dix-huit millions quatre-vingt-huit
mille cinq (18 088 005) Francs CFA

-Lot 2 : réalisation de trois (03) forages dont 01 à Dovogo, 01 au village
de Gagnasségué, 01 à Niankorodougou et 01 forage à équiper
de système à pompage solaire (en PEA) avec un montant prévi-
sionnel de vingt-sept millions trois cent soixante-dix-sept mille
sept cent quatre-vingt-sept (27 377 787) Francs CFA

3 .Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours pour chacun des lots.

4 .Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés à Niankorodougou au 71 66 18 88.

5 .Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à Niankorodougou
auprès du président de la Commission d’attribution des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA pour lot 1 et cinquante mille (50 000) francs CFA
pour lot 2 à la Perception de Loumana.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
-lot 1 : cinq cent quarante-deux mille six cent quarante (542 640) Francs
CFA ; -lot 2 : huit cent-vingt-un mille trois cent trente-trois (821 333)
Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la com-
mune de Niankorodougou, avant le 26/03/2025 à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Edmond TOE

Avis de demande de prix 
N° 2025-002/RCOS/PZR/CBKT/M/CCAM

Financement : (PGPC/REDD+)
Montants prévisionnels : Lot unique : seize millions sept cent dix

mille (16 710 000) FCFA  TTC;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du projet de
développement intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la
commune de Bakata.

1. La commune de Bakata lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux d’aménagement de bas-fond pour la culture de riz de
5,57ha à Diao centre dans la commune de Bakata. Tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux
seront financés sur les ressources du projet de développement intégré
communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés au moins de la catégorie de type
TA minimum pour le lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit :
- Lot unique : Travaux d’aménagement de basfond rizicole de
5,57ha à Diao centre dans la commune de Bakata.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours
(60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés de la commune de Bakata tous les jours ouvrables de 07
heures 30 minutes à 16 heures tél : 50-21-66-80/67-87-29-95. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la
Personne responsable des Marchés Publics de la mairie de Bakata et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA auprès de la perception de Sapouy. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Bureau
de la Personne Responsable des Marchés Publics de la mairie de
Bakata, au plus tard, le 26/03/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai mini-
mum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres. 

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Jacques  YAOGO
Adjoint Administratif
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Réalisation des travaux d’aménagement d’un
périmètre maraicher de 02ha dans le quartier
Sanprin de Payiri dans la commune de Bakata

Travaux de réalisation d’une AEPS à Guiba dans la
province du Zoundwéogo au profit de la Direction

Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de
l’Environnement du Centre - Sud 

REGION DU CENTRE OUEST REGION DU CENTRE SUD

Travaux

Avis de demande de prix 
N° 2025-001/RCOS/PZR/CBKT/M/CCAM

Financement : (PGPC/REDD+)
Montants prévisionnels :

Lot 1 : seize millions quatre cent mille (16 400 000) FCFA ;
Lot 2 : quatre millions huit cent mille (4 800 000) FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du projet de développe-
ment intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la commune
de Bakata.

1. La commune de Bakata lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher de 02ha dans
le quartier Sanprin de Payiri. Tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources du (PDIC/REDD+).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés au moins de la catégorie de type U 1
minimum pour le lot 1 et B1 minimum pour le lot 2 pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : Travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher de 02ha

(labour, planage et parcellaire), réalisation d’un forage positif
(5m3/h minimum) équipé d’un dispositif à exhaure solaire avec un
château d’eau de 10 m3 et la réalisation de huit(08) bassins réser-
voirs de puisage.

Lot 2 : Réalisation d’une clôture grillagée avec soubassement en béton
du périmètre maraicher de 02ha dans le quartier Sanprin à Payiri
dans la commune de Bakata.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la com-
mune de Bakata tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16
heures tél : 50-21-66-80/67-87-29-95. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la
Personne responsable des Marchés Publics de la mairie de Bakata et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2
auprès de la perception de Sapouy. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : quatre cent quatre-vingt-douze mille (492 000) francs CFA 
Lot 2 : cent quarante-quatre mille (144 000) francs CFA devront parvenir
ou être remises au Bureau de la Personne Responsable des Marchés
Publics de la mairie de Bakata, au plus tard,26/03/2025 à 09 heures 00
minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres. 

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Jacques  YAOGO
Adjoint Administratif

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 2025-002/MATM/RCSD/GM/SG/CRAM         

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de
Passation des Marchés de l’année 2025 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre Sud (DREAE-
CSD).

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de
l’Environnement (DREAE-CSD) sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les
travaux de réalisation d’une AEPS à Guiba dans la province du
Zoundwéogo au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l’Environnement du Centre - Sud (DREAE-CSD) d’un
montant prévisionnel de cent cinquante millions (150 000 000) de Francs
CFA Toutes Taxes Comprises avec un délai d’exécution de cent cinquante
(150) jours.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2024-1748/
PRES/PM/MEF du 31 Décembre 2024   portant   procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et
prendre connaissance des documents d’appel d’offres au secrétariat de
la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud, BP
299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 / 07 07 64 07 tous les jours
ouvrables de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 15 h 30 mn TU.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la concurrence
est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupe-
ments desdites personnes agréées d’un agrément de type U2 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration de leur pays d’établisse-
ment ou de base fixe.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150
000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre Sud. La méthode
de paiement sera faite en espèce. Le soumissionnaire devrait passer
récupérer ledit dossier à la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud, sis à Manga, sur
présentation de la quittance d’achat de DAO.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secré-
tariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de
l’Environnement du Centre-Sud (DREAE-CSD), BP 299 Manga, Tel.
(00226) 70 17 04 43 au plus tard le 26/03/2025 à 09 heures 00 minute.
en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de Quatre millions (4 000 000) de Francs CFA.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/03/2025 à 09 heures 00 minute. dans la salle de réunion du gouver-
norat de Manga.

La Secrétaire générale de la Région, 

Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix
N° 2025-003-/MATM/RCSD/GM/SG/CRAM                      

Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2025

1. Cet Avis de demande de Prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, gestion 2025 de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-
Sud lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de deux (02) Mini-systèmes d’Adduction d’Eau Potable à Kombissiri et
à Pô dans les provinces du Bazèga et du Nahouri dans la Région du Centre-Sud d’un montant prévisionnel par lot de vingt-cinq millions (25 000
000) de francs CFA Toutes Taxes Comprises tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés
sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de Catégorie U2 minimum du Ministère
de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux lots:

Allotissements Désignation

Lot 1 : Travaux de réalisation d’un (01) mini système d’AEP dans la commune de Pô au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l’Environnement du Centre Sud (DREAE-CSD) ; Enveloppe financière : 25 000 000 FCFA TTC.

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) mini système d’AEP dans la commune de Kombissiri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l’Environnement du Centre Sud (DREAE-CSD) ; Enveloppe financière : 25 000 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (75) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud auprès de Monsieur Salif OUEDRAOGO, tel : 70
17 04 43 / 74 10 31 39 osalif_bf@yahoo.fr les jours ouvrables de 8h00mn à 12h 30mn et de 13h00mn à 15h30mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre-Sud. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en version papier un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) de francs CFA devra parvenir ou être remises à
l’adresse au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud avant le 26/03/2025 à
9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région 

Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
dministrateur civil

Officier de l’Ordre de l’Étalon

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Travaux de réalisation de deux (02) mini-systèmes d’adduction d’eau potable dans la Région du
Centre-Sud au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement
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La célérité dans la transparence


